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St Gilles Gillis 
Urbanisme 

Saint-Gilles, le 1 8 -12- 2024 

contact 
Marcel VANDERGOTEN 

T 0032 (0)2 536 17 57 
F 0032 (0)2 536 02 02 

M mvandergoten@stglIles.brussels 

Saint-Gilles 
Place Van Meenen 39 
B-1060 Bruxelles 

T 
F 

M contact.1060OstgIlles.brussels 
w www.stgIlles.brussels 

réf. RU2O24-657 

Synectics SRL / Viabilis Immo 
Chaussée d'Alsemberg 127 
1060 Bruxelles 

vos rat annexe(s): 

RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES DEUVRES PAR LA COMMUNE 

Madame, Monsieur, 

En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques réceptionnée complète 
en date du 08/11/2024, concernant le bien sis à SaInt-Gillee. Avenue du Parc 90 affine 
étage, cadastré division 2 Section A n°183X15, nous avons l'honneur de vous délivrer 
le présent document, dressé sous réserve des résultats de l'instruction approfondie à 
laquelle il serait procédé au cas où une demande de certificat d'urbanisme, de permis 
d'urbanisme ou de permis de lotir était introduite au sujet du bien considéré. 

A RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS 
REGLEMENTAIRES REGIONALES ET COMMUNALES QUI S'APPLIQUENT AU 
BIEN : 

1) En ce qui concerne la destination : 

Le bien se situe : 

• Au Plan régional d'affectation du sol (PRAS) approuvé par arrêté du 
Gouvernement du 03/05/2001 paru au Moniteur Belge du 14/06/2001 tel que 
modifié par l'arrêté du Gouvernement du 02/05/2013 paru au Moniteur Belge du 
29/11/2013, 

o Situé en zone d'habitation. 
o Situé en ZICHEE. 
o Situé en espaces structurants. 
o Spaue-e-R-keeFé-Ele-neyau-selemefGial, 

• ians la périmètre du Ria 'a 1agemeFt dircotow-(PAD)-dénommé . . app -uuvè 
pef-efFêté-elti-Geuver-neffleat-da,i 

• Dener4e-péf4Feefe-€14*-P4afrieaefietkijer-eaffeetetien-du-sel-FPAS)-- appfetivé 
pafeill-date- A-zene(s) 

•--Daf46-4e-ftElfifflefe-fiti-fief-R46-de-kftif eigtfeyé-pae-,4944ciate n 

zonc(s) • ; 

Les zones et les prescriptions littérales du PRAS sont consultables sur le portail régional de 
l'urbanisme : tigenvrt? prrip. bry sse is. 
Le périmètre des PPAS et des PL sont consultables sur le site Internet suivant : www.be ug's.be, 

0032 (0)2 536 0211 leur contenu est disponible, sur demande, au service de l'urbanisme, ainsi que sur le site 
0032 (0)2 536 02 02 communal www.stgi I le s. bru we 
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2) En ce qui concerne les conditions euxguelles une demande de permis ou de 
certificat d'urbanisme serait soumise : 

• Les prescriptions du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (COBAT), 
entré en vigueur le 5 juin 2004 ; 

• Les prescriptions du PRAS précité ; 

• Le solde des superficies de bureaux et d'activités de production de biens 
immatériels admissibles (CASBA) est consultable à l'adresse Internet suivante : 
https://casba.urban.brusS.els ; 
CASBA: STG 03 

•-L-96-leeseFet-ieFire-ed-PADieéràté fl 

• 6es-eFeseFietiense-d-PPAS-er-éeitér seue-Fesepée4guee-a-beegatienifflplieiteele 
eefteines-de-ses-diepeeitiensi 

• kes-ereser-igt•ie•r4e-du-eer-fflis-de-ieliFEPL)er-éeké 

• Les prescriptions du Règlement régional d'urbanisme (RRU), approuvé par l'arrêté 
du Gouvernement du 21 novembre 2006 ; 

•-L-es-preseript•ions-du-Regkeekent-FégieRei-d14n-banireme-zone-(RR-
appreuvé-peF.1 

• Les prescriptions du Règlement communal sur les bàtisses (RCB) ; 

• Les prescriptions du Règlement communal d'urbanisme zoné (RCUZ) «Quartier 
de l'Hôtel de Ville»; 

• Les-ofe 6G r4ptienS-eteRe Meifiel-eu-F-les-Tefeasses ier 
ketlisesi 

Les prescriptions du Code bruxellois de l'aménagement du territoire, du PRAS et des règlements 
régionaux d'urbanisme sont consultables sur le portail régional de l'urbanisme : 
h ttellu rban i sme,b russ&s. 
Le périmètre des PPAS, des PL et des RCU sont consultables sur le site Internet suivant : 
wele.b rugi s.be. les prescriptions peuvent être consultées au service de l'urbanisme, ainsi que sur 
le site communal www,stglilep.bo u ssj I s. 

3) me une expropriation éventuelle oui porterait sur le bien : 

.-A-ee-jeur adegfkietratieweefnreunale-a-senealesaAse-q-ue4e-teen-seRsieW-e-ee 
repris-au-plan-d-texpreer-latiee-app auter-isant—e-exiar-epr-i-er le bien. 

4) En ce aul concerne l'existence d'un périmètre de préemption: 

e-A-ee-ieler-rPadfflinist-ratieel-eeenfeenale-eeeneaissaese-Ettle-le sider-é-est 

5) 

Le-Eir-eit-cle-eréemetien-est-etab41-au-efeeit-cles-peuveife-pr-eemiptaffts-suivaate 
e-la-seffwaune-Ele-Saiet-etillesi 

la-Réeien-de-gr-teme4les-geeitalerag-issant-petir--el•le--fflême-eie-peuf-de 
efgen4efne-elletéKét-publie 

=-la-Seeiéte-eiti-6egefRefFt-de4a-Réelefk-de-ler-eeelles-Capitale4S-
e-ka-Seeiété-de-Déveleppernent-peur-le-Régien-cie-ar-u-xelles-Gapitale 

(SDRiligitydev)i 
46-geffrdsdu-L-eg les-Ele-le-Réeen-Ele-Elr-tixel4es-Gapite4e-

e-gruxeles-Envirennementi 
-1.3-Seeiété-41Arnenagement-iireale-de-la-Reffien-del3nmelles-Cap-ita4e-{SAUH 

En ce aul concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien : 

• .€,-194en-est-iesorit-sidr--la-listede-sauvegar-de-par-aFrete nt du ; 
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• ke-bien-est-olassé-par--du—

• Le-biee-fait-Vebiet-egune-prosédere-EeleseFiption-60f4a-liste-cle-seuvegefile-1-de 
Glasseefie44-iffitiéepar-affété-du-Geever-Rement-do,i 

• Le-bleR-eet-situé-en-zene4e-pretection-(eti-a-défatit-effle-tei4e-zener à-Ficieine4e 
20métfee)-Egien-eki-pkisieure-ifiefitenefits.(6)r eeireemble(6)-eu-sitefs)-Glassé(e)-ou 
ifireeeite-rekif48-listede-eakevegaffle 

.-L-e-bien-a-fa4t-ilebjet-Ellien-plari-4e-gestion-pateimoniale.-tél-etie-v aux-aFtieies 
2421:1-et-seivents-did-GeBAT, suivant .... 

•-ke-Geover-Reffienl-a-fait-applieatieni-oeur-le-bieri-visér  ele-IlaFt-isle-222748r
et-34u-GeBAT÷Gefidftions-ifeiposées-deRs-e-Gadfe-effle-désisien4u 
Gouvernement de ne p-as entamer la procédure do classement relative ou ion 
eeneer-né-/-de-Reiaes-le-elasser-i 

• Le bien est inscrit sur la liste de l'inventaire scientifique du patrimoine immobilier; 

Pour ce qui concerne les éventuelles «autorisations patrimoine », des informations peuvent être 
obtenues à la Région, auprès de la Direction des Monuments et des Sites. 

6) 

7)

En ce nui concerne. l'inventaire des sites d'activités Inexploités  : 

En ce qui concerne l'existence d'un plan d'alignement : 

•-ka-veifie-le-leng-de-lactuelle-se-sittee-le-WeR-a-fait-gebjet-ifteff-p-lan-eal4gAement 
appr-euvé-par--AfFêté-Reyel-elti,.; 

La-veleie-le-leeg-Ele4aettielle,se-sittie-le-biewa-fait-ilebje#-EgenpleFI-EI:alignement 
apor-etivé-par-le-Geneei4-eoFFiffitifial-efl-eiate-du-,,et par-le-Geilège-des 
Beinfriestr-e-et-E.hevi•Rs-en-date-fiu 

Elleignement-appfeevé-par-afr-êté-feyel-L-es-14fflites-sentr  SI-Récessaife,44eife 
eentféler-en-setimettant-iffl-pian-ele-befflaEje-aid-géefnètfe-eerifflatieal 

• La-vek-ie-le-Ieng-ele-l•a4itiel-le-se-skue-le-bie t-eebiet-Wue-piail-ifaligneffleFit 
étab44-par4e-plefl-paft-letilier-craffestatiffl-elu-sel-(PPAS appeetevé-geaf f-Elete 

• A ce jour, le bien ne fait l'objet d'aucun plan d'alignement récent; 

Les plans d'alignement historiques peuvent être consultés sur demande au service de 
l'urbanisme. 

8) Autres renseignements : 

• L!immeUble oct cltu dans le périmètre du contrat-de quartier durable «_Midi  » (AG
eki-08/07/20Z1)t 

•-L-e-b•ieff-est-sefflpfiedèfir,- le-eentfat-de-férievatien-ufbaifie-su4va 

•-L-e-biewse-sitiee mité-difeete-ellidweite-v4eé-paF-Ileftsieneailee-eiu-ler-nlafs 
2042-Feiat4ve-à4e-eenseFvat4eff-de4a-Ratere-(fésefve-RattiFel4er  FéseFve-fefestie-r-e 
eu-zene-Natioa-2000)i 

• Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris à l'inventaire de l'état du sol 
au sens de l'article 3,15° de l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à 
l'assainissement des sols pollués, des renseignements peuvent être pris auprès 
de l'IBGE, Site Tour et Taxis, Avenue du Port 86c / 3000,1000 BRUXELLES ou via 
son site internet : www.bruxeliesenvironnement.be;
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• Afin de vérifier si le bien est grevé d'une servitude pour canalisation pour 
transport de produits gazeux et autres dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des 
renseignements peuvent être pris auprès de Fluxys Belgium SA, Avenue des Arts 
31 à 1040 Bruxelles ; 

• Le bien se situe dans le périmètre de la Zone de Revitalisation Urbaine; 

• En ce qui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous 
invitons à prendre contact avec Bruxelles-Environnement (IBGE); 

• En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et 
d'équipement des logements, nous vous invitons à prendre contact avec la DIRL; 

• En ce qui concerne une éventuelle question d'égouttage, nous vous invitons à 
prendre contact avec Hydrobru ; 

B AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, CI-
DESSOUS, LES RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES 
DESTINES AU TITULAIRE D'UN DROIT REEL QUI A L'INTENTION DE METTRE EN 
VENTE OU EN LOCATION POUR PLUS DE NEUF ANS LE BIEN IMMOBILIER SUR 
LEQUEL PORTE CE DROIT OU DE CONSTITUER SUR CELUI-CI UN DROIT 
D'EMPHYTHEOSE OU DE SUPERFICIE, OU A LA PERSONNE QUE CE TITULAIRE 
MANDATE POUR CE FAIRE : 

1) En ce  qui  concerne les autorisations, permis et certificats: 

• Un permis d'urbanisme pour construire une maison a été délivré le 16/09/1909; 

• Un permis d'urbanisme pour transformer les sous-sols a été délivré le 
28/05/1964; 

• Une demande de permis d'urbanisme référencée PU2010-316 a été introduite le 
21/12/2010 visant à étendre le logement du rez-de-chaussée au sous-sol, le 
permis a été délivré sous conditions le 01/06/2011 et notifié le 22/06/2011. 

A défaut de mise en oeuvre, ce permis expirait le 22/06/2013; 

Une visite sur place par un de nos agents du service de l'urbanisme et par le 
Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente (SIAMU) doit encore être effectuée, 
afin de vérifier la conformité des travaux avec les plans et impositions du permis. 

• Ibn-Peffn 

dete-de-valkké-est4e, 
„ le et dont la 

La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur 
demandes, auprès de l'autorité délivrante (Commune ou Région). 

2) En ce oui concerne : 

• La destination urbanistique licite de ce bien :1 logement pour l'appartement du 
2ème étage; 

4-L-a-awles-at4leatien(6)-urbanistia•ue(sHiejle(s)-de-r ieeH 

• S'il L'agit d'un immeuble, le nombo do logcmontc qui peuvent ôtro con&déré& 
coke-r-égeliere-peer-oc-bieweélève-à,et-reGRt-Fépaftis-seFreffle-seit i 

•-Aeeten-éléreriant-administrat44 ,a-notre-disees4iea-n4adique-gaffestation-pFeeise-de 

.4 .-Ge- iES,Ifa -uerken-defeler- FFee-fePedene-Peer- Ge-t›-
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3) En ce qui concerne les constats d'infractions  : 

• L-e-bien-feit-llebiet-dlen-pfes.ès-ver-bel-de-eenstat dlefrection-frefereoGes 
eerneweieles ret,pefetieti-)-sifessé-le-rayerd-petir-ebje4 ( 

ha-eu-les4fiffastiens-feet-llebjet-de-peufeeltee-judisiaires-del e,i 
, -1.a-f3feeédefe-est-en-eeues-dziestr-wetieFH• 
._:--14H-jogementa-éte-renfie-le,par,-efdeffflaet,i 

-Lifie-pfeeédere-ellappel-est ee-Getife-dlinstfeetierir

Le stade actuel de la procédure de poursuites judiciaires peut être obtenu auprès du Parquet 
(02/508.71.11). 

-La ou lec infractions-font l'objet d'une proceduro d'amende-admlnist t3ve-4epuis 

o Un-o conciliation proalablo est en cours venant è chérnco le
s-la-gefeeéeure-estee-seier-s-Winstfuetieri 
e-Ufle-Eiée:Ireiee-e61-iAteitveRtie4eweeftent-Skifrr 
e--44A-reeetire-ede4Ristr-atif-e-eeneentfe-ee-eette-déeisfen-a-éte-FRtfeduit;
e--1.10e-deeision-a-éte-feesiee-peFe-fenetiefinaife-eefflpétent-ereleenaF4--, 
e-kle-reeetos-est-pendaRt-au-Geneek-feEteti 

Le stade actuel de la procédure de sanctions administratives peut être obtenu auprès du SPRB - 
BDU - Inspection et Sanctions administratives (02/204.24.25). 

L'absence d'établissement d'un constat d'Infraction ne permet pas de présumer de l'absence 
d'Infraction. 

4) En ce qui concerne les arrêtés pris par le Bourgmestre : 

. ki.n_affète.44,44.abitetwite-a-éte-pr+6-eff4ate_diri,4Rter.dwaot-vaeser,-.}-rose.tepa44ee... 

5) Observations complémentaires : 

• Nous attirons votre attention sur le fait que l'immeuble pourrait être grevé 
d'infractions urbanistiques n'ayant pas encore fait l'objet d'un procès-verbal et 
que le présent renseignement ne constitue pas un titre urbanistique valable. 

Lee_inteffriation6_foueeieer_neeeeeeeeent_ceie4e13e444€,.€4tHeee5Œte ipeaRt_s. . 4e 

Remarques : 

1. Les renseignements urbanistiques fournis sont valables à la date du présent 

courrier. Une modification ultérieure de la législation ou la fourniture de nouvelles 

preuves d'occupation peuvent avoir pour conséquence de modifier les 

informations fournies. 

2. Le présent document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis 

d'urbanisme pour l'exécution de travaux ou l'accomplissement d'actes énumérés 

à l'article 98, §1 du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBAT) ou 

par un règlement communal d'urbanisme conformément à l'article 98 §2 du 

même Code, ou du permis de lotir exigé par l'article 103 du même Code. 

3. Toute personne peut prendre connaissance auprès du service urbanisme de la 
commune du contenu des demandes de certificat ou de permis d'urbanisme ou 
de lotir introduites ou des certificats et permis délivrés, et obtenir copie des 

éléments communicables en vertu de l'ordonnance du 18 mars 2004 relative à 

l'environnement et à l'aménagement du territoire dans la Région de Bruxelles-

Capitale. 
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4. Des copies ou extraits des projets de plans ou des plans approuvés, des permis 
de lotir non périmés, des plans d'alignement et des règlements d'urbanisme 
peuvent être obtenus auprès de l'administration communale. Celle-ci est 
susceptible de demander des frais relatifs à la délivrance de ces documents. 

5. Le descriptif sommaire n'engage en rien la commune dès lors que celle-ci 
n'intervient pas dans son élaboration. 

Fait à Saint-Gilles, le13/12/2024 

Par le Collège: 
Le Secrétaire communal, 7 Pour le Bourgmestre, 

L'Echevine déléguée 

_..-- Catherine MORENVILLE 
Echevine de l'Urbanisme. 
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